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- Elaïeb Fethi Zouheïr,  

- Ben Mefteh Abdelkarim,  

- Bouthelja Néjib, 

- Harabi Samia,  

- Jedlaoui Mohamed, 

- Methlouthi Ahmed, 

- Guesmi Sami, 

- Rahmouni Ali,  

- Laâbidi Zied,  

- Ben Hassen Mehdi, 

- Abbès Noureddine, 

- Hajji lmed,  

- Abdessalem Elmoez Lidinallah,  

- Aloui Mohamed Béchir,  

- Aouled Ahmed Béchir,  

- Ben El Laffi Salwa, 

- Hadded Imed,  

- Skhiri Néjib. 

 

 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

 

Décret n° 2012-147 du 10 avril 2012, portant 
répartition de la réserve du fonds commun 

des collectivités locales.  

Le chef du gouvernement, 

Sur proposition du ministre de l'intérieur,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, relative à l'organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu la loi n° 75-36 du 14 mai 1975 relative au fonds 

commun des collectivités locales, ensemble les textes 

qui l'ont modifiée ou complétée, et notamment la loi 

n° 2006-85 du 25 décembre 2006 portant loi de 

finances pour l'année 2007,  

Vu la loi n° 2011-7 du 31 décembre 2011, portant 
loi de finances pour l'année 2012,  

Vu l'avis du ministre des finances.  

Décrète :  

Article premier - La réserve du fonds commun des 
collectivités locales, dont le montant s'élève à 
quarante cinq millions de dinars (45.000.000 D) au 
titre de l'année 2012 est répartie comme suit :  

- Municipalité de Tunis 11.000.000 D  

- Conseil régional de Tunis 1.500.000 D  

- Municipalités sièges de gouvernorats 11.000.000 D  

- Caisse des prêts et de soutien des collectivités locales 

21.500.000 D  

Art. 2 - Le ministre de l'intérieur et le ministre des 

finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 10 avril 2012. 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

 

Arrêté du ministre de l'intérieur du 10 avril 

2012, portant délégation de pouvoir en 

matière disciplinaire aux agents du corps de 

la protection civile.  

Le ministre de l'intérieur,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu la loi n° 82-70 du 6 août 1982, portant statut 

général des forces de sûreté intérieure, telle que 

modifiée et complétée par la loi n° 2000-58 du 13 juin 

2000 et le décret-loi n° 2011-42 du 25 mai 2011, et 

notamment son article 50,  

Vu la loi n° 93-121 du 27 décembre 1993, portant 

création de l'office national de la protection civile,  

Vu le décret n° 94-568 du 15 mars 1994, portant 

organisation administrative et financière et définition 

des modes de fonctionnement de l'office national de la 

protection civile,  

Vu le décret n° 2006-1164 du 13 avril 2006, 

portant statut particulier des agents du corps de la 

protection civile, tel que modifié par le décret n° 

2011-1260 du 5 septembre 2011 et notamment son 

article 28,  

Vu le décret n° 2007-247 du 15 août 2007, relatif à 

l'organigramme de l'office national de la protection 

civile,  

Vu le décret n° 2009-2608 du 8 septembre 2009, 

portant nomination de Monsieur Fredj Ouanès 

Ellouati directeur général de l'office national de la 

protection civile,  

Vu le décret n° 2011-4796 du 29 décembre 2011, 

portant nomination des membres du gouvernement.  


